
Au bureau, à l’atelier et sur les sites, 
le Festival d’été international de Québec s’engage à :

1. Gestion des matières résiduelles

:: Gérer les matières résiduelles selon le principe des 4 R-V (repenser les besoins, réduire à la source, réutiliser, 
   recycler et valoriser)
:: Sensibiliser les festivaliers au principe des 4 R-V 
:: Traiter, hors des déchets standards, les résidus dangereux et les matériaux de construction
:: Diminuer la quantité de papier utilisée en favorisant l’utilisation du courrier électronique pour les
   communications, la publicité sur le web, l’impression recto-verso, sur papier brouillon et recyclé ainsi que
   production des divers rapports et présentations sur support électronique

2. Gaz à effet de serre

:: Réduire et maximiser les déplacements de l’organisation et des artistes
:: Inviter les festivaliers à se rendre aux spectacles en transport en commun, à vélo ou à pied
:: Préconiser l’efficacité énergétique en visant une meilleure utilisation de l’énergie

3. Achat responsable

:: Opter pour des biens et services locaux, durables et écologiques le plus possible 
:: Louer plutôt qu’acheter l’équipement et le matériel nécessaires pour l’évènement 
:: Maximiser les retombées économiques locales pour encourager l’emploi local
:: Insérer des critères reliés à l’achat responsable dans les appels d’offre et contrats 
:: Sensibiliser les fournisseurs à minimiser leur impact environnemental

4. Implication dans le milieu social

:: Être un citoyen actif et impliqué en participant à différentes activités sociales et
   culturelles dans la Ville de Québec telles que collecte de fonds, conférence,
   bénévolat, don, promotion de la relève musicale, etc.
:: Maintenir une relation harmonieuse avec les résidants de la ville de Québec 
   via les conseils de quartier et le service à la clientèle du festival

Politique de 
développement durable 

Le Festival d’été international de Québec conscient de son impact environnemental en tant qu’évènement 
culturel majeur s’engage à minimiser son empreinte écologique et poursuivre son développement de manière 
durable. Un comité vert a été créé pour réfléchir, s’informer et apporter des idées au sein de l’organisation. Tous les 
employés, fournisseurs, sous-contractants, artistes, partenaires et commanditaires seront sensibilisés aux quatre 
champs d’action à prioriser déterminés dans le plan de développement durable 2009-2011.




